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FÉVRIER 
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM 

    4 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 15 16 14 18 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 30 28    

Maire : Claude Perreault 
 

Conseillers : 
 

Stéphane Bégin Sabrina Turmel 
Frédéric Marcoux Nicolas Lacasse 
Pierre-Paul Lacasse Frédéric Lehouillier 
 

Tirage :  600 exemplaires 
Publié par la Municipalité de Sainte-Marguerite  
268 rue St-Jacques 
Sainte-Marguerite QC G0S 2X0 
Imprimé par l’imprimerie Bô-Modèle Inc. 
19 rue du Pont, Scott QC  G0S 3G0 
Distribué par Postes Canada  

La date de tombée est le 1er de chaque mois. Il n’y aura pas de rappel.  
Aucun article ne sera accepté au-delà de cette date.  

Merci de votre collaboration! 

Le journal Le Coup d’œil Municipal est un bulletin d’information  
municipal publié 11 fois par année par la  

Municipalité de Sainte-Marguerite et distribué gratuitement  
dans toutes les boîtes aux lettres de la municipalité.  

Vous pouvez aussi le lire sur notre site internet en visitant : 
https://sainte-marguerite.ca/ 
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Séance du conseil  Collecte du recyclage  Collecte des ordures 
 

ADMINISTRATION : 418 935-7103 

Directrice générale  et greffière:  Maryline Blais 

Adjointe administrative: Vacant 

Greffière-trésorière adjointe: Brigitte Brochu 

SERVICES MUNICIPAUX : 418 935-7103 

Travaux publics :  Jérémy Bégin 

Directeur incendie : Marc DeBlois 

Traitement de l’eau potable : Marc Gagnon 

Traitement des eaux usées : Yvon Dumont 

Loisirs et communications :  Vacant 

Bibliothèque : Nicole Chabot / 418 935-7089 

Inspecteur en bâtiments 

Éric Guay : 387-3444 / poste 4104 

Écocentre régional de Ste-Marie : 418 389-0594 

Écocentre régional de Frampton : 418 397-5402 

COMMISSION DES LOISIRS SAINTE-MARGUERITE: 

Chalet, Restaurant/casse-croûte: 418 935-3667 

268 rue St-Jacques 
Sainte-Marguerite QC  G0S 2X0 
Téléphone : 418 935-7103 
Courriel : administration@sainte-marguerite.ca 

Site web: www.sainte-marguerite.ca 
 

        « Municipalité de Ste-Marguerite » 

Bureau fermé:  

MARS 
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 / 31 25 26 27 28 29 30 

 

 

SÉANCES ORDINAIRES 2024/ 19 h 30 

11 mars 8 avril 

13 mai 10 juin 

8 juillet 12 août 
9 septembre 7 octobre 

11 novembre 9 décembre 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

Bonjour à tous,  

 

Un retour sur la soirée reconnaissance des bénévoles tenue le 3 février dernier à la salle 
communautaire à laquelle étaient conviés les bénévoles et leur conjoint (e). Un repas spag-
hetti servi par vos élu(e)s et les membres du personnel, suivi de tirage de prix de présence. 
La soirée s'est poursuivie avec le chansonnier Frédéric Marois. Les commentaires reçus 
nous incitent à croire que nous devons répéter l’activité l’an prochain! Merci à tous ceux qui 
ont contribué au succès de cette soirée. 

Le Cercle de Fermières Sainte-Marguerite a donné 3 000 $ en reconnaissance du soutien de 
la municipalité en 2023 (locaux, cuisine, salle...) lors de la réalisation de leurs activités. 
MERCI.  

Les températures printanières des derniers jours ont eu des effets sur la glace de la pati-
noire. Nous nous affairons à la remettre en état et vous demandons de surveiller la page Fa-
cebook de la municipalité afin de connaitre les dates et heures de réouverture. 

Du 12 au 16 février se tiennent "Les Journées de la persévérance scolaire" sous le thème 
"Pour leur futur, persévérer se conjugue toujours au présent!". Elles ont pour objectif de 
rappeler que nous pouvons tous jouer un rôle fondamental pour motiver les jeunes. La per-
sévérance scolaire est un travail d'équipe : des enseignants qui accompagnent, des parents 
qui félicitent, des employeurs qui soutiennent, des amis qui écoutent et des entraineurs qui 
motivent. Tous ces petits gestes du quotidien ont un impact positif. 

Finalement, vous êtes invités à participer à la journée Plaisirs d'hiver le 24 février prochain. 
Le Comité Loisirs et Culture vous a concocté une série d'activités gratuites pour vous en 
mettre plein la vue. Bienvenue à tous! 

Merci,  

Claude Perreault 

Mot 

du maire 
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Voici un résumé des décisions du conseil prises  
lors de la séance du 12 février 2024. 

 

La version complète des procès-verbaux est disponible sur  
www.sainte-marguerite.ca après leur adoption. 

Coup d’œil au conseil 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL LUNDI LE 11 MARS 2024  



14 h—16 h 

 FÉVRIER ET MARS 2024 

DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS 

Pétanque 

Salle du bas 

19 heures 

Souper Fermières 

17 h 30 

Cours portable 

13 heures 
Salle du conseil 

Cours portable 

13 heures 
Salle du conseil 

Cours portable 

13 heures 
Salle du conseil 

Cours portable 

13 heures 
Salle du conseil 

Cours portable 

13 heures 
Salle du conseil 

14 h—16 h 

14 h—16 h 

14 h—16 

14 h—16 h 

Pétanque 

Salle du bas 

19 heures 

Pétanque 

Salle du bas 

19 heures 

Heure du conte 

18 h 45 

Salle du haut 
Salle du haut 

Pétanque 

Salle du bas 

19 heures 

Pétanque 

Salle du bas 

19 heures 

CAMP DE JOUR DE LA RELÂCHE  - SALLE DU BAS 
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Veuillez noter que pour une période indéterminée, nos 

bureaux seront ouverts au public en avant-midi 

seulement, de 8 h 00 à midi. 

Il est toutefois possible de fixer un rendez-vous en 

communiquant avec nous au 418 935-7103. 
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VOTRE CARTE 

D’AFFAIRES ICI 

Appelez nous 

418 935-7103 
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DU 20 MARS AU 8 MAI 

15 H 15 À 16 H 30 
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SERVICE INCENDIE DE SAINTE-MARGUERITE 

Neuf pompiers honorés à Ste Marguerite lors d’une soirée-reconnaissance 

 

Au cours d’une soirée-reconnaissance tenue le 13 janvier 2024, 5 pompiers et officiers, cumulant res-
pectivement 20 et 30 ans de service, se sont vu décerner la médaille pour distinction attribuée à ceux 
ayant cumulé au moins 20 ans de service continu, dont 10 ans dans une fonction comportant des 
risques, sans mesure disciplinaire à leur dossier. 

Recevoir un tel honneur témoigne d’une conduite exemplaire, de même que de longs et exceptionnels 
états de service de la part de ces personnes qui occupe des professions à haut risque. 

La soirée a également permis de remettre des barrettes aux pompiers qui avaient cumulé 5 et 15 ans 
de services assidus et une montre portant le logo du service incendie pour les 25 ans de service conti-
nu et toujours actif au sein du service incendie ou retraité. 

5 ans de service : Gino Lagueux, Stéphane Gingras et Vincent Maheux; 
15 ans de service : Jean-Pierre Lecours; 
20 ans de service : Cédric Fecteau; 
25 ans de service : Marc Gagnon, Larry Boutin, Jean-René-Boutin, Guy Rhéaume et Marc DeBlois; 
30 ans de service : Marc Gagnon, Larry Boutin, Guy Rhéaume (retraité) et feu Patrick Bégin. 

Le directeur du service incendie et de premiers répondants a remercié les conjoints (es) des membres 
de la brigade, car derrière chacun (e), il y a une famille qui l’appuie, le soutient et l’aime de tout cœur. 
Les pompiers et les invités ont applaudi chaleureusement les conjoints. 

Monsieur Claude Perreault, maire de la municipalité, a pris la parole pour souligner l’apport du ser-
vice incendie et de premiers répondants au sein de la municipalité et du support apporté aux citoyens 
lors de situation d’urgence et pour remercier sincèrement chaque membre de la brigade. 

Une soirée réussie et remplie d’émotion. Félicitations à vous aux officiers et pompiers (ière). Pour 
votre passion et profession à temps partiel qui vient avec de lourdes responsabilités et je salue votre 
dévouement auprès de nos citoyens. Merci. 
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Le Service Incendie et les premiers répondants 
de Sainte-Marguerite 

• Marc Deblois Directeur - 39 années de services dont 11 années à titre de PR. 

• Marc Gagnon Capitaine - 34 années de services et 26 années à titre de PR et actif 

• Cédric Fecteau Lieutenant - 22 années de services et 22 années à titre de PR et actif 

• Maxime Chouinard Pompier 05 - 2 années de service 

• Geneviève Bourque Pompière 07 - 4 années de services et 2 ans à titre de PR et actif 

• Stéphane Gingras Pompier 08 - 8 années de services 

• Vincent Maheux Pompier 09 - 5 années de services 

• Gino Lagueux Pompier 10 - 9 années de services et 6 années à titre de PR et actif 

• Guillaume Nadeau Pompier 11 - 20 années de services 

• Michaël Pelletier Pompier 12 - 5 années de services 

• Larry Boutin Pompier 13 - 34 années de services et 26 années à titre de PR et actif 

• André Simard Cyr Pompier 14 - 4 années de services et 2 ans à titre de PR et actif 

• Jean René Boutin Pompier 15 - 26 années de services 

• Jean Pierre Lecours Pompier 16 - 19 années de services et 17 années à titre de PR actif 

 

Sincèrement merci à vous tous pour votre implication au sein du service d’urgence et 

d’assistance à nos citoyens ainsi qu’à ceux des municipalités voisines. 

Finalement, merci également au Cercle de Fermières Sainte-Marguerite et à M. André Boutin (rue 

Saint-Joseph) pour le déjeuner offert à toute la brigade le dimanche 4 février dernier. Une belle 

marque d’attention appréciée de tous! 

PRÉVENTION 
Les cendres 

Point important : bien se départir des cendres sans causer un incendie ! 

Trop souvent, le réflexe est de vider les cendres supposément froides dans un 

bac en plastique, en carton, ou de bois et de placer le tout à l’extérieur sur la 

galerie et/ou tout près de l’un des murs de la résidence. C’est là que le feu dé-

bute ! 

Assurez-vous d’enlever les cendres de votre appareil de chauffage régulière-

ment et de les disposer dans un contenant métallique avec un fond surélevé 

muni d’un couvercle métallique. Par la suite, remisez le contenant loin de 

toute matière combustible, et sur un sol incombustible. Les cendres peuvent 

être encore chaudes après 7 jours et surtout ne jamais mettre des cendres 

dans votre bac de vidanges. 

Marc Deblois, 
Directeur 
Service de sécurité incendie 
Premiers répondants 
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Le terroir à Sainte-Marguerite 

La superficie totale de notre municipalité est d’environ 83 kilomètres carrés, le village que l’on quali-

fie de zone blanche occupe environ 1% de ce vaste territoire. Les premiers occupants se sont affairés à 

couper des arbres et défricher le sol pour se loger et pour en tirer au plus tôt leur subsistance. Il y a 

deux cents ans, nous parlions de culture vivrière. La plupart des gens vivaient en autarcie autrement 

dit, ils se suffisaient à eux-mêmes pour plusieurs de leurs besoins, alimentaires, vestimentaires, etc. 

Le noyau villageois se développa certainement plusieurs années après l’arrivée des premiers défri-

cheurs, avant l’arrivée des premiers résidants, des commerces et industries au village. Plusieurs com-

merces et petites industries firent leur apparition dans les rangs. Les moulins nécessaires à la mou-

ture de grain, sciage des billots, manufacture de roues pour les différents véhicules hippomobiles, fi-

rent leur apparition le long des cours d’eau, comme le moulin Pomerleau sur la rivière Chassé, et sur 

les hauteurs de Sainte-Marguerite pour le moulin à vent des Gagnon. Avant que s’installe le forgeron 

du village, nous savons que certains cultivateurs se suffisaient à eux-mêmes et possédaient une forge.  

La mise en valeur de la forêt et des terres cultivables s’échelonna sur plusieurs décennies, et demeure 

à ce jour profitable, incluant l’acériculture. Les productions laitières, bovines, porcines, de volailles, 

les productions d’œufs, céréalières et oléagineux ont évolué, pour suivre une tendance observable de-

puis plusieurs années, soit l’agrandissement des fermes et augmentation des cheptels, pour satisfaire 

les marchés toujours plus exigeants. 

Bien que le nombre de fermes ait chuté drastiquement depuis les cinquante dernières années, ce sec-

teur d’activité a su compenser en adoptant les technologies appropriées, et demeure un secteur écono-

mique important à Sainte-Marguerite. Nous avons grand avantage à vivre en harmonie, en continuant 

nos efforts de développement du noyau urbain, qui présente un potentiel résidentiel appréciable. 

Rang Saint-François 
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Suivez notre page Facebook pour toutes les informations 

relatives à l’ouverture de la patinoire. 

Bienvenue  à tous les bénévoles qui aimeraient donner un coup de main 
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